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ARTICLE 2 BIS

Supprimer les alinéas 3 a 8.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a exclure le recours a la visioconférence pour les procédures pénales prévues
aux alinéas 3 a 8.

Pour les victimes la tenue d'une audience derriere un écran peut donner le sentiment d'une justice

distante et méme désinvolte par rapport au préjudice subi. La gravité des enjeux en matiére pénale
impose que la juridiction soit rendue en présentiel.
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